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MARCHE DE FOURNITURE  

DE REPAS DE CANTINE SCOLAIRE 

 

CAHIER DES CHARGES 

 
CADRE JURIDIQUE 

• Passation du marché par :  Mairie de Cresserons 

                               15 rue de Caen  

                                           14440 CRESSERONS 

 

• Durée du marché : 3 ans soit les années scolaires 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023 

 

• Repas à fournir les lundi, mardi, jeudi et vendredi de la période scolaire 

 

BENEFICIAIRES 

• Elèves de l’école primaire Jacques Prévert : enfants de 3 à 11 ans dont environ 40 % de maternelle 

• Nombre de repas : environ 9000 par année scolaire 

 

PRESTATIONS DEMANDEES 

• L’élaboration des menus validés par un diététicien comportant :  

➢ 1 entrée 

➢ 1 plat protéinique  

➢ 1 garniture, légumes et/ou féculents 

➢ 1 fromage  

➢ 1 dessert 

sans fourniture de pain et boisson 

• L’élaboration de menus nutrisiens (actuellement 1 enfant concerné) 

• La possibilité de remplacer un produit du menu (ex : viande de porc) 

• La proposition d’un menu végétarien hebdomadaire 

• La fourniture de denrées pour l’organisation de pique-nique une fois par mois en mai-juin-juillet et 

septembre.  

• Une proposition mensuelle de menus soumis à l’approbation de la commission ad hoc municipale,  

• L’achat des denrées :  

Les matières premières et produits entrant dans la préparation des repas devront être de qualité saine et 

marchande en privilégiant les produits saisonniers et régionaux, issus de l’agriculture raisonnée. La pâtisserie 

sera principalement faite “maison”. 

C R E S S E R O N S  
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Le cahier des grammages utilisé pour chaque catégorie de convives sera conforme aux prescriptions du 

Groupement d’Etude et de Marchés en Restauration Collective et de Nutrition (GEMRCN). 

 

La société de restauration détaillera ses politiques achats : 

➢ La traçabilité des approvisionnements 

➢ La procédure de contrôle sanitaire des fournisseurs, et des produits 

➢ La politique de qualité pour chaque famille de produits, application des normes françaises et 

européennes, suivi de la traçabilité. 

• L’organisation d’animations :  

La société de restauration pourra mettre en œuvre des animations dont elle proposera le programme à 

l’avance à l’établissement pour avoir son accord préalable. 

Elle se chargera de l’annonce de la journée d’animation ou du thème, présentera les menus, assurera la 

décoration, la mise en ambiance, les informations, les idées pour motiver les convives. 

Ces animations ne devront pas perturber le rythme de travail de l’établissement, et rester dans le prix habituel. 

Elles ne devront pas être prétextes à promotion de publicités de marques et de produits. 

• La livraison en liaison froide chaque jour au restaurant scolaire : salle socio-culturelle François Mitterrand – 

avenue du Clos du Four à Cresserons. 

 

ELEMENTS DE L’OFFRE A FOURNIR 

 

 °Lieu de confection des repas 

 

 °Tarifs des repas :   repas classique pour section maternelle  

    repas classique pour section élémentaire  

    repas nutrisien pour section maternelle  

    repas nutrisien pour section élémentaire  

 

° En option, le tarif de ces mêmes repas en qualité biologique 

° durée de validité des tarifs 

° formule de révision des tarifs 

 

• Descriptif des moyens humains et du matériel du prestataire 

• Liste des principales références pour des marchés équivalents 

• Désignation d’une personne responsable du dossier 

• Exemple de menus types hebdomadaires  

 

FACTURATION 

• Facturation mensuelle sur la base du décompte des repas  

• Paiement par la commune par mandat administratif 

 

REMISE DES OFFRES 

Les offres des candidats devront être adressées à :  

Monsieur le Maire  

MAIRIE DE CRESSERONS 

15, Rue de Caen 

14440  CRESSERONS 

 

Sous-enveloppe cachetée le LUNDI 29 juin 2020 à 12h au plus tard 

 


